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AVIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 7746/PR du 1er octobre 2021 du Président de la Polynésie française 

reçue le 4 octobre 2021, sollicitant l’avis du CESEC selon la procédure d’urgence sur un 
projet de loi du pays relative aux procédures d’instruction des demandes de concessions 
et d’autorisations hydroélectriques ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 4 octobre 2021 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « Economie » en date du 11 octobre 2021 ;  
 
Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 14 octobre 2021, l’avis dont la teneur suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



I -  OBJET DE LA SAISINE 
 
Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Economique, Social, 

Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), un projet de « loi du pays » 
relative aux procédures d’instruction des demandes de concessions et d’autorisations 
hydroélectriques. 

 
Cette saisine est introduite selon la procédure d’urgence prévue à l’article 151 de la loi 

organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française. 

 
II -  CONTEXTE ET OBJECTIFS DU PROJET DE LOI DU PAYS 

 
La production d’électricité a longtemps été issue de l’utilisation des énergies fossiles. 

Mais, de plus en plus, d’autres solutions sont exploitées telles que l’énergie hydroélectrique, 
l’énergie solaire et l’énergie éolienne. 

 
D’autres encore sont mises en œuvre telle que l’énergie thermique des mers (SWAC par 

exemple) ou en cours de développement telle que l’énergie marémotrice. 
 
Au regard des évolutions des technologies mais également des réglementations sur les 

concessions de service public, le Pays souhaite mettre à jour les dispositions du code de l’énergie 
relatives aux concessions et autorisations hydroélectriques. 

 
En effet, c’est un arrêté du 27 février 19851, non modifié depuis sa publication, qui précise 

la forme et la procédure d’instructions des demandes d’exploitation des ouvrages hydrauliques. Par 
ailleurs, ce même arrêté était pris en application d’une délibération du 28 décembre 19842, elle-
même abrogée lors de la rédaction du code de l’énergie. 

 
Selon les rédacteurs, les modifications proposées sont la continuité des évolutions du code 

de l’énergie dont la mise à jour est poursuivie. L’urgence invoquée tient, selon eux, à la prochaine 
présentation d’un nouveau projet d’installation hydroélectrique. 

 
Le projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC présente les procédures dans leur 

ensemble. Il est accompagné d’un projet d’arrêté en conseil des ministres qui viendra préciser ces 
modalités d’application. 

 
III -  OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 
L’examen du projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC appelle les observations et 

recommandations suivantes : 
 
A titre liminaire, l’Institution regrette qu’une nouvelle fois, un projet de texte ayant des 

incidences sur des projets économiques de très grande taille et de très longue durée, lui soit transmis 
en procédure d’urgence, sans lui laisser le temps nécessaire pour appréhender correctement les 
tenants et aboutissants, ni auditionner le maximum de parties intéressées. 

 

1 Arrêté n° 150/CM du 27 février 1985 relatif à la forme et à la procédure d’instruction des demandes en 
concession ou en autorisation et des déclarations d’utilité publique des ouvrages hydrauliques. 

2 Délibération n° 84-1049 AT du 28 décembre 1984 relative à l’utilisation de l’énergie hydroélectrique, 
abrogée par la loi du Pays n° 2021-6 du 28/01/2021 précisant les contenus des titres III et IV du code de l’énergie de la 
Polynésie française 
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1. Sur la distinction entre concession et autorisation 
 

Le projet de loi du pays maintient la distinction existante dans le code de l’énergie entre les 
installations hydroélectriques nécessitant soit une simple autorisation, soit une concession.  

 
Les deux types de procédures sont appliqués selon la puissance produite. Alors qu’une 

procédure de concession est actuellement obligatoire quand la puissance produite est supérieure à 
500 Kilowatts, il est prévu de faire passer cette dernière à 2000 Kilowatts.  

 
Selon l’exposé des motifs, la même distinction est effectuée en France métropolitaine et en 

Nouvelle-Calédonie mais selon des puissances respectivement fixées à 4500 et 4000 Kilowatts. 
 
Aucune explication n’a été donnée sur le choix d’une puissance de 2000 Kilowatts.  
 
Le CESEC pense que cette limitation freinera les manifestations d’intention des 

porteurs de projets. 
 
2. Sur la durée des concessions et autorisations 

 
La durée des concessions est maintenue à un maximum de 70 ans (Article LP 332-4 du 

code de l’énergie), alors que le projet de loi du pays modifie la durée initiale des autorisations à 45 
ans, au lieu des 30 ans actuels.  

 
Or l’article LP 333-3 prévoit que cette autorisation peut être renouvelée pour une période 

de 15 ans. Cet article étant inchangé, la durée maximale des autorisations pourra donc être de 60 
ans. 

 
Sur ce point, l’Autorité polynésienne de la concurrence avait estimé, en septembre 20203, 

dans son avis sur le projet de loi du pays précisant le contenu des titres III et IV du code de 
l’énergie, que « les durées maximales prévues pour ces concessions sont extrêmement longues. (…) 
Le texte pourrait ainsi prévoir que la durée initiale de concession soit équivalente à la durée 
d’amortissement de l’investissement initial ». 

 
Ainsi, la durée prévue pour les autorisations est particulièrement longue et ne semble pas 

liée aux durées d’amortissement alors que l’article LP 332-4 du code de l’énergie précise, pour les 
concessions, que le cahier des charges doit prévoir « la durée de la concession, limitée à la durée 
d’amortissement de l’investissement initial, sans toutefois pouvoir excéder 70 ans ». 

 
Le CESEC recommande qu’une telle limitation à la durée des amortissements soit 

fixée pour les concessions comme les autorisations, et ce afin que la concurrence puisse jouer à 
son terme. 

 
3. Sur les procédures 
 
La procédure mise en place permet à des porteurs de projets de présenter un « dossier 

d’intention » auprès du Pays pour solliciter une concession dans le respect des dispositions de la loi 
du pays relative aux délégations de service public. 

 
L’article LP 332-1-1 nouveau précise dans ce cas que « le silence gardé pendant trois mois 

par l’autorité délégante vaut décision de rejet ». 
 

3 Avis n° 2020-AO-02 du 3 septembre 2020 

Page 2 sur 4 

                                                           



Cette disposition est également reprise dans le cas des demandes d’autorisations, puisque 
l’article LP 333-1-1 nouveau précise que « le silence gardé pendant trois mois par le président de 
la Polynésie française vaut décision de rejet ». 

 
Le CESEC estime que l’administration doit disposer des moyens humains et matériels 

nécessaires pour étudier, dans les meilleurs délais, chaque demande qu’elle reçoit, quel qu’en soit le 
sujet, et ne saurait laisser un demandeur sans réponse.  

 
L’institution recommande que l’autorité délégante réponde à chaque demande que ce 

soit pour y apporter une réponse positive ou non, et ce dans un délai raisonnable. 
 
De plus, deux commissions sont consultées au long de la procédure.  
 
Dans un premier temps, la commission de délégation de service public est consultée en 

application de l’article 8 de la loi du pays n° 2009-21 du 7 décembre 2009 modifiée relative au 
cadre réglementaire des délégations de service public de la Polynésie française et de ses 
établissements publics. 

 
Cette commission est chargée de « dresser la liste des candidats admis à présenter une 

offre et d’émettre un avis sur les offres des candidats après ouverture des plis ». 
 
Par la suite, une commission des forces hydrauliques « est chargée d’émettre un avis 

provisoire puis un avis définitif sur les projets de concessions hydroélectriques ainsi que sur les 
projets de modifications de ces concessions », en application de l’article LP. 332-1-4 nouveau. 

 
Or, le CESEC constate que ces deux commissions ne sont composées que d’autorités 

administratives et ne comportent aucun représentant ni des communes concernées, ni des 
populations intéressées ou impactées par les projets.  

 
Certes, les communes sont invitées à donner un avis sur les projets lors de l’enquête mais 

elles ne disposent que d’un délai limité, puisqu’il doit être rendu dans les deux mois, avec celui de 
la commission des forces hydrauliques. 

 
Dans sa présentation des Principes Directeurs du Développement de l’Hydroélectricité en 

2015, le Service des énergies insistait sur le fait que, pour aboutir à la réussite de projets 
hydroélectriques, « la participation active des propriétaires aux processus décisionnels est cruciale 
et permettra de garantir leurs avantages à long terme ». 

 
Aussi, le CESEC plaide pour que les maires et maires délégués des communes ainsi 

que les propriétaires fonciers concernés par de tels projets soient associés dès le début et tout 
au long des procédures portant sur des ouvrages hydroélectriques, qu’ils soient sous forme de 
concession ou de simple autorisation. 

 
IV -  CONCLUSION 

 
L’augmentation de la part des énergies alternatives dans le mix énergétique est souhaitée 

par la Polynésie française, consciente de son potentiel, afin d’atteindre l’objectif de 70% d’énergies 
renouvelables (EnR) qu’elle s’est fixé à l’horizon 2050. 

 
Plusieurs procédés font l’objet de réglementation par le biais du Code de l’énergie. Il en est 

notamment ainsi des productions solaires et des productions hydroélectriques.  
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Le présent projet de loi du pays, vient actualiser, codifier et préciser les dispositions 
relatives aux concessions et autorisations hydroélectriques, notamment en édictant les règles 
applicables en cas de manifestation d’intention de la part d’une structure privée. 

 
D’une manière générale, le CESEC ne peut être que favorable à une organisation claire du 

secteur énergétique mais souhaite que la voix des propriétaires terriens et des élus communaux soit 
mieux prise en compte dans tous les projets de développement durable touchant notamment aux 
vallées.  

 
Au-delà d’installer des infrastructures, souvent conséquentes en terme d’emprise foncière, 

il est indispensable de protéger la biodiversité comme le patrimoine culturel des vallées 
polynésiennes. De la même manière, des projets d’une telle importance doivent induire des 
développements profitables aux riverains comme à la population notamment par la mise en valeur 
des terres avoisinantes. 

 
Sous réserve des recommandations qui précèdent, le Conseil Economique, Social, 

Environnemental et Culturel émet un avis favorable au projet de loi du pays relative aux 
procédures d’instruction des demandes de concessions et d’autorisations hydroélectriques. 
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SCRUTIN 
Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 42 
Pour : ……………………………………………………….. 42 
Contre : ……………………………………………………….. 0 
Abstention : ……………………………………………………….. 0 

ONT VOTE POUR : 42 
Représentants des entrepreneurs 

01 ANTOINE-MICHARD  Maxime 
02 BAGUR    Patrick 
03 BENHAMZA    Jean-François 
04 BOUZARD    Sébastien 
05 BRICHET    Evelyne 
06 GAUDFRIN    Jean-Pierre 
07 PALACZ    Daniel 
08 PLEE      Christophe  
09 REY     Ethode 

 
Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 
02 GALENON    Patrick 
03 HELME    Calixte 
04 LE GAYIC    Cyril 
05 SHAN CHING SEONG  Emile  
06 SOMMERS    Edgard 
07 SOMMERS    Eugène 
08 TERIINOHORAI   Atonia 
09 TEUIAU    Avaiki 
10 TIFFENAT    Lucie 
11 TOUMANIANTZ   Vadim 
12 YIENG KOW    Diana 

 
Représentants du développement 

01 BODIN    Mélinda 
02 ELLACOTT     Stanley 
03 HOWARD    Marcelle 
04 LE MOIGNE-CLARET  Teiva 
05 OTCENASEK    Jaroslav 
06 SAGE     Winiki 
07 TEMAURI    Yvette 
08 TEVAEARAI    Ramona 
09 UTIA     Ina 
10 VASSEUR    Philippe 

 
Représentants de la vie collective 

01 FOLITUU     Makalio 
02 HAUATA    Maximilien 
03 JESTIN    Jean-Yves 
04 KAMIA    Henriette 
05 LOWGREEN    Yannick 
06 PROVOST    Louis 
07 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 
08 SNOW     Tepuanui 
09 TEIHOTU    Maiana 
10 TIHONI    Anthony 
11 TOURNEUX    Mareva 



 
5 (cinq) réunions tenues les : 

05, 06, 07 et 11 octobre 2021 
par la commission « Economie » 

dont la composition suit : 
MEMBRE DE DROIT 

Monsieur Eugène SOMMERS, Président du CESEC 
BUREAU 

  BODIN Mélinda Présidente 
  LOWGREEN Yannick Vice-président  
  HOWARD Marcelle Secrétaire  

RAPPORTEURS 
 HOWARD Marcelle 
 GALENON Patrick 

MEMBRES 
 ANTOINE-MICHARD Maxime 
 ASIN-MOUX Kelly 
 BAGUR Patrick 
 BRICHET Evelyne 
 CHIN LOY Stéphane 
 ELLACOTT Stanley 
 FOLITUU Makalio 
 FONG Félix 
 GAUDFRIN Jean-Pierre 
 JESTIN Jean-Yves 
 KAMIA Henriette 
 LE GAYIC Cyril 
 LE MOIGNE-CLARET Teiva 
 OTCENASEK Jaroslav 
 PARKER Noelline 
 PLEE Christophe  
 SHAN CHING SEONG Emile 
 SNOW Tepuanui 
 SOMMERS Edgard 
 TERIINOHORAI Atonia 
 TIFFENAT Lucie 
 TIHONI Anthony 
 UTIA Ina 
 VASSEUR Philippe 

SECRETARIAT GENERAL 
 BONNETTE Alexa Secrétaire générale 
 NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 
 LARDILLIER Guillaume Conseiller technique 
 NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 
 DIDELOT Orama Secrétaire de séance 

 

 



LE CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 
ET CULTUREL DE LA POLYNESIE FRANCAISE 

 
Le Président du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

La Présidente et les membres de la commission « Economie » remercient, pour leur contribution à 

l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 

 Au titre du Ministère des finances, de l'économie, en charge de l'énergie, de la protection 
sociale généralisée et de la coordination de l'action gouvernementale (MEF) : 

 Monsieur Samy HAMDI, conseiller technique 
 Monsieur Olivier DELESTRE, chargé de mission  

 
 Au titre du Service des énergies (SDE) : 
 Monsieur Pierre BOSCQ, chef de service 
 Monsieur Alexandre GENONCEAU, juriste 

 
 Au titre du Syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française (SPCPF) : 
 Monsieur Amaury CAROLLEUR, chargé de mission 

 
 Au titre de la Société « Electricité de Tahiti » EDT - ENGIE : 
 Monsieur Teiki CHAVEROCHE, directeur juridique et assurances 

 
 Au titre de la Société « Marama Nui » : 
 Monsieur Yann WOLFF, directeur général 

 
 En qualité de personnes qualifiées : 
 Monsieur Nicolas BERTHOLON, personne qualifiée 
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